
CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

Etabli en application des articles R 322-10 et R 322-11 

du Code des Procédures Civiles d’Exécution 

____________________________________________________________________ 

Clauses et conditions auxquelles seront vendues au plus offrant et 

derniers enchérisseurs à l’audience du Juge de l’Exécution du Tribunal 

Judiciaire de TOULOUSE 2 allée Jules Guesde, 31000 TOULOUSE, les 

biens désignés ci-après. 



A LA REQUETE DE : 

LA CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL BRIE 

PICARDIE, société coopérative à personnel et capital variable, 

immatriculée au RCS de AMIENS sous le n° 487 625 436, dont le siège 

social est 500 Rue Saint-Fuscien 80095 AMIENS cedex 3 prise en la 

personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit 

siège 

Laquelle élit domicile et constitue pour Avocat Maître Jérome 

MARFAING-DIDIER, Avocat Associé de la Selarl DECKER, Avocat au 

Barreau de Toulouse, 14, rue Alexandre Fourtanier - BP 7124 31071 

TOULOUSE CEDEX 7 Tél. 05 61 21 96 84 - Fax 05 61 23 35 81 où pourront 

être notifiées toutes offres et significations relatives à la présente saisie. 

EN VERTU : 

D’une copie exécutoire passée en l’étude de Me ICKOWICZ Paul notaire 

à MEAUX (seine et marne) en date du 30 décembre 2020 contenant 

prêt par la CRCAM BRIE PICARDIE à Mr xxx d’un montant de 

145.372€ sur une durée de 300 mois au taux contractuel de 1,50% avec 

affectation hypothécaire. 

AU PREJUDICE DE: 

Monsieur xxx

PROCEDURE : 

Le créancier poursuivant a fait notifier commandement de payer valant 

saisie suivant acte de la SAS ID FACTO, commissaire de justice, en date 

du 29 novembre 2023, pour avoir paiement de la somme de : 



DECOMPTE arrêté au 29 septembre 2023 

Capital échu 3.756,18 € 

Intérêts normaux au taux de 1,50% 1222,83€ 

Intérêts de retard au taux de 4,50% 2.543,42€ 

TOTAL SITUATION ECHUE 7.522,43€ 

Capital restant dû à la déchéance du terme 137.859,84€ 

Indemnité conventionnelle de 7% 9.913,12€ 

Intérêts contractuels de 1,50% du 24.08.2023 au 

29.09.2023 sur capital échu et à échoir de 

141.616,02€ 

215,33€ 

Intérêts contractuels de 1,50% jusqu’à parfait 

paiement 

MEMOIRE 

Cout de la procédure MEMOIRE 

TOTAL SAUF MEMOIRE 155.510,72 

Sous réserve de meilleure liquidation et de tous autres dus. 

Il contient notamment que faute de paiement dans le délai imparti, la 

procédure afin de vente de l’immeuble dont la désignation suit, se 

poursuivra. 

Ce commandement n'ayant pas été suivi d’effet a été publié pour valoir 

saisie service de la publicité foncière de TOULOUSE le 12 janvier 2024 

volume 3104P03 S00010. 

En conséquence, après accomplissement des formalités prescrites par 

la loi, il sera procédé à la vente aux enchères publiques des immeubles 

ci-après désignés :



DESIGNATION DES BIENS : 

Dans un ensemble immobilier, complexe situé sur la commune de 

SAINT JORY (31790) route de Saint Caprais, dénommé LE XV cadastré : 

Section N° LIEUDIT SURFACE 

AI 371 60 rte départementale 820 00ha 27a 58ca 

AI 372 60 rte départementale 820 00ha 09a 90ca 

AI 373 60 Rte départementale 

820 

00ha 10a 52ca 

AI 380 60 rte départementale 820 00ha 00a 62ca 

AI 381 60 rte départementale 820 00ha 22a 05ca 

AI 382 60 rte départementale 820 00ha 00a 31ca 

AI 383 60 rte départementale 820 00ha 00a 24ca 

AI 387 Rte de saint Caprais 00ha 07a 64ca 

AI 388 Rte de Saint Caprais 00ha 00a 30ca 

AI 389 Rte de Saint Caprais 00ha 12a 46ca 

AI 390 Rte de Saint Caprais 00ha 13a 83ca 

AI 392 Rte de Saint Caprais 00ha 04a 51ca 

AI 393 Rte de Saint Caprais 00ha 00a 11ca 

AI 394 Rte de Saint Caprais 00ha 03a 86ca 

TOTAL SURFACE : 00ha 91a 93ca 

Dépendant plus précisément du lot de volume un, savoir 

Les biens objet des présentes dépendant du volume immobilier de forme 

complexe figurant sur les plans sous le numéro 1, dont la description est la 

suivante :  

Représentant le projet immobilier défini par le dossier de permis de 

construire (et modificatifs) N°PC 031490 170 002, accordé le 30 juin 2017 

avec une partie du tréfonds et du surfonds de l’assiette foncière. 

Volume de forme irrégulière composé par le droit d’y réaliser toutes 

constructions définies dans le n°PC 031490 170 002 accordés le 30 juin 2017 

figurant sur le plan sous le numéro un et d’une surface de base de 9122 

mètres carrés, environ avec un accès depuis la route de paris ou la route de 

saint Caprais. 

Lot 37 : un appartement de type 1 portant le numéro D 106 sur les plans 

situés au 1er étage du bâtiment D et les 37/9731èmes des PCG 

Lot 263 : parking portant le numéro 151 sur les plans à l’extérieur et les 

3/9731èmes des PCG. 



Etat descriptif de division volumétrique 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l’objet d’un état descriptif de 

division volumétrique établi aux termes d’un acte reçu par Me BENOIT 

CASTER, notaire à TOULOUSE le 29 mai 2019 publié au SPF de TOULOUSE 2, 

le 6 juin 2019 volume 2019P n°7956 

Etat descriptif de division 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l’objet d’un état descriptif de 

division et règlement de copropriété établi aux termes d’un acte reçu par Me 

BENOIT CASTER, notaire à TOULOUSE le 29 mai 2019 publié au SPF de 

TOULOUSE 2, le 6 juin 2019 volume 2019P n°7923 

L’état descriptif de division – règlement de copropriété a été modifié : 

Aux termes d’un acte reçu par ME CASTER, notaire à TOULOUSE, le 29 

novembre 2019 publié au SPF de TOULOUSE le 12 décembre 2019 volume 

2019 P n° 17718 

Aux termes d’un acte de Me ESTEVE en date du 20.04.2022 publié le 

11.05.2022 volume 2022 P n° 17043 

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précédent, 

existent, s’étendent, poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, 

appartenances, dépendances, ensemble de tous immeubles par destination, 

et en particulier tout matériel pouvant avoir le caractère d'immeuble par 

destination, et tout droit et toute servitude pouvant y être attachée, et toute 

augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve. 

ORIGINE DE PROPRIETE : 

Le bien appartient à Mr xxxx pour l’avoir acquis suivant acte de Me 

CAYROU LAURE en date du 31 décembre 2020 publié le 12 janvier 2021 

volume 2021 P n° 402 



DESCRIPTION 

Maître JEROME MARFAING-DIDIER, Avocat Associé de la SELARL 

DECKER, 14, rue A. Fourtanier 31000 TOULOUSE (tél: 05.61.21.96.84 / 

fax: 05.61.23.35.81), a reçu de la SELARL QUALIJURIS 31 huissier, un 

procès-verbal descriptif ci-après annexé en date du 18 décembre 2023. 

OCCUPATION 

Le bien est occupé suivant bail d’habituation à effet au 2 mai 2023 

moyennant un loyer mensuel de 390€ hors charges et 35€ de charges 

Syndic 

CITYA VICTOR HUGO 

30 boulevard de Strasbourg 

31000 TOULOUSE  

URBANISME 

Maître JEROME MARFAING-DIDIER, Avocat Associé de la Selarl 

DECKER, 14, rue A. Fourtanier 31000 TOULOUSE (tél: 05.61.21.96.84 / 

fax: 05.61.23.35.81), a reçu de la mairie de SAINT JORY : 

- les renseignements d’urbanisme en date du 7 décembre 2023.

- La déclaration attestant l’achèvement et la conformité des travaux

du 23.12.2021

- L’attestation de non-contestation à DAACT du 19.05.2022



DOSSIER TECHNIQUE 

Maître JEROME MARFAING-DIDIER, Avocat Associé de la selarl 

DECKER, 14, rue A. Fourtanier 31000 TOULOUSE (tél: 05.61.21.96.84 / 

fax: 05.61.23.35.81), a reçu du cabinet CEFAA le dossier technique en 

date du 18 décembre 2023 :  

- Attestation de superficie : 28,20 m² 

- Diagnostic de performance énergétique 

- Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le 

bâtiment 

- Etat des risques, pollutions des sols et ses annexes 

- Etat des risques de pollution des sols et ses annexes 



RESERVES GENERALES 

L’immeuble ci-dessus désigné est mis en vente sous les plus expresses 

réserves et sans aucune garantie de la part du poursuivant et de son avocat, 

lesquels déclinent toute responsabilité dans le cas d’erreur ou d’inexactitude 

de la désignation, n° du plan, contenance, celle-ci excédât-elle 1/20ème, origine 

de propriété ou autres énonciations ; les futurs acquéreurs étant censés 

connaître les biens pour les avoir vus et visités avant l’adjudication, et en vue 

de celle-ci, et après avoir pris tous renseignements auprès des services 

municipaux compétents, et surtout auprès des services de l’urbanisme 

Ainsi, le poursuivant et son avocat ne pourront être recherchés à ce 

sujet et les futurs acquéreurs, du seul fait de leur acquisition, feront leur affaire 

personnelle de toutes les contestations qui pourraient ultérieurement survenir 

pour quelque cause que ce soit. 

La présente clause ne pourra en aucune façon être considérée comme 

une clause de style mais doit être considérée comme une condition imposée à 

l’adjudicataire. 

Mise à prix : 25.000 € 

Vingt-cinq mille euros 



ANNEXES 

Sommation avec assignation pour l’audience d’orientation 

État hypothécaire sur formalité 

Etat hypothécaire hors formalité 
























